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COMPTE-RENDU 
 2ème CONSEIL D'ECOLE 

Mardi 11 février 2025 – 18h30 
 
1. présents 
 
Perrin Norbert, maire de Réauville, Allègre Monique et Bernard Christian élu de Réauville 
Guy Marc ,maire de Montjoyer, Bernard Guy président du SIVOS et élu de Montjoyer 
Vasseur Léa enseignante CP-CE1, Roques Gabrielle enseignante et directrice de Montjoyer et 
présidente de séance, Follea Marie-Claire enseignante et directrice de Réauville. 
Begou Camille et Murielle  Mura animatrices cantine et périscolaire 
Déléguées Montjoyer : titulaire Emilie Loussert et Lisa de Mattéo suppléante 
Déléguées Réauville : Marnie Adam-Hugonnet et Patinier Julie Titulaires 
 
Avant de débuter le conseil d’école, le maire de Montjoyer a tenu à prendre la parole pour revenir sur 
la dernière réunion de l’APE, où trop de parents n’avaient pas reçu l’invitation dans les temps et où 
l’élection d’un nouveau bureau n’avait donc pas été possible. 
Les membres du conseil d’école ont alors exprimé leur désir de voir une nouvelle réunion se tenir afin 
de faire le point sur d’éventuels parents désireux de s’investir dans la vie de l’école via à une 
participation active au sein de l’APE. 
Ce sujet crée des tensions. En ce sens, les enseignantes ont exprimé leur souhait de ne pas participer 
aux réunions qui permettront de faire émerger un nouveau bureau de l’APE. Elles attendront que le 
nouveau bureau soit formé pour se mettre en contact avec ses membres pour évoquer des projets et des 
actions à mener conjointement. 
 
 
2. Point sur les effectifs et prévisions rentrée 2025 
 
École de Montjoyer : 22 élèves inscrits actuellement répartis en 3 niveaux : 10 PS, 6 MS et 
6 GS. 
. 
Effectifs prévisionnels :2PS ; 10MS ; 6 GS TOTAL : 18 élèves 
 
École de Réauville :  
Classe de Léa : 14CP - 4CE1 prévisionnel : 7 CP ; 14 CE1 TOTAL : 21 élèves 
 
Classe de Marie-Claire :7 CE2 - 6CM1 - 6CM2 prévisionnel : 3 CE2 ; 7CM1 ; 6CM2 
TOTAL :16 élèves 
 
 
 
3. Évaluations nationales CP 
La deuxième série d’évaluations, pour les CP uniquement, a eu lieu. 
Les résultats placent nos élèves dans une bonne moyenne sans grosse difficulté particulière 
:  
 
 
4. Bilan obligations institutionnelles 

-A Réauville : Durant cette période, un exercice PPMS évacuation aurait dû avoir lieu 
mais deux élèves de la classe de CE2-CM1-CM2 étaient en béquilles. Les enseignantes 
ont donc décidé de reporter cet exercice à la période suivante. 
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- A Montjoyer, la maitresse qui remplaçait la directrice durant son congé maternité n’a pas 
eu la capacité de réaliser les exercices d’incendie et PPMS. La directrice les mettra en 
place en période 4 et 5 

 
- 5. Présentations des projets pédagogique 

 
- Evènements réalisés : 
Pour les fêtes de fin d’année, les élèves ont bénéficié d’un spectacle, d’un goûter et de la 
visite du père Noël en classe et lors de la soirée organisée à Montjoyer. 
Les élèves ont été très gâtés tant au niveau personnel (remise d’un livre à la soirée de 
Montjoyer) qu’au niveau collectif puisque lors de son passage dans les classes, le Père Noël 
est arrivé dans chaque classe avec une hôte remplie de cadeaux que les élèves peuvent 
utiliser durant le temps de classe. 
 
 
- Projets du RPI : 

L’an passé dans le cadre des jeux olympiques, l’équipe pédagogique avait organisé une 
journée olympiades. 
Cette journée, basée sur des jeux sportifs avait énormément plu aux élèves. 
L’équipe est donc en réflexion pour organiser une ou plusieurs journées qui permettraient 
de réunir les enfants de la petite section au CM2. 

 
 
6-Projets des classes 
- Projets pour la maternelle (Montjoyer)  
 
Lire et faire lire : la fédération des œuvres laïques intervient sur les écoles de Montélimar, 
Puygiron, Montboucher et Sauzet. Une bénévole intervient en classe pour proposer une 
lecture hebdomadaire aux enfants. Une dame de Grignan viendra chaque semaine lire aux 
enfants une histoire d’une durée d’une vingtaine de minutes aux enfants par groupe de 6 . 
Une convention a été signée et l’intervenante procure un extrait de son casier judiciaire 
(comme les autres intervenants). En cours d’année l’adhésion est offerte mais si nous 
voulons continuer ce sera 140€ l’année. 
 
Nettoyons la nature : au retour du beau temps les élèves iront nettoyer la nature en 
ramassant les déchets. Ils sont demandeurs et investis ! 
 
 
- Projets pour l’élémentaire (Réauville) 

 
- Poursuite des visites à la bibliothèque de la Vence à Roussas une fois toutes les trois 

semaines 
- Depuis la rentrée des vacances de Noël, les élèves de Mme Folléa vont à la piscine de 

Saint Paul Trois Châteaux tous les vendredis après-midi. 
Les élèves y sont pris en charge par leur enseignante et un maitre-nageur. 
A l’issue de cette séquence de natation la plupart d’entre eux valideront leur « savoir 
nager » 
Les élèves de la classe de Mme Vasseur débuteront une même séquence 
d’enseignement après les vacances de printemps 
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Nous renouvelons nos remerciements aux deux communes et à l’APE qui ont financé, à 
part égale, ce projet. 
 
-Projet autour de la nouvelle mairie de Réauville : C’est une action pédagogique en 
partenariat avec les élus de Réauville, le CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement), le SDED (syndicat départemental d’énergie de la Drôme), un 
paysagiste, une architecte pour permettre aux élèves de participer au projet de rénovation 
du bâtiment qui abritera la nouvelle mairie. 
 
Ce projet a plusieurs objectifs : 
-Faire connaitre aux élèves plusieurs corps de métier qui interviennent dans une 
rénovation 
-Impliquer les élèves dans une démarche citoyenne : création d’une nouvelle maison 
communale mais aussi apprentissage du rôle et des missions des élus. 
-Sensibiliser les élèves au développement durable et aux problématiques 
environnementales, en leur présentant des matériaux de rénovation respectueux de 
l’environnement mais aussi dans le choix des plantes qui vont venir embellir et végétaliser 
les abords de la future mairie. 
 

- A partir de la rentrée des vacances d’hiver, les deux classes vont bénéficier d’un cycle 
escrime dans le cadre de leurs activités d’EPS 
C’est l’enseignante des CP/CE1, Mme Vasseur qui assurera cet enseignement auprès 
de tous les élèves de Réauville 
Pendant que ses élèves pratiqueront l’escrime, Mme Follea fera de l’anglais avec les 
CP/CE1. 
 
Projets de la classe de CP/CE1  
-Piscine : La séquence natation à la piscine de Saint Paul 3 Châteaux débutera en 
période 5 c’est-à-dire après les vacances de printemps. 
 
-Intervention numérique : Cette intervention était assurée par Charline Lavie, conseillère 
numérique à la communauté de commune de l’enclave des papes et du pays de Grignan 
(CCEPPG).Mme Lavie est intervenue deux lundis sur des thèmes tels que 
l’environnement de l’outil informatique, les normes PEGI (classement ayant pour objectif 
de guider le consommateur, en particulier les parents, pour s’assurer que le contenu d’un 
jeu vidéo n’est pas susceptible de heurter la sensibilité du joueur), le droit à l’image, les 
émotions. 
 
Projets de la classe de CE2-CM1-CM2 
- Les interventions de la professeure d’allemand continuent. Après une intervention sur 
les fêtes de fin d’année en Allemagne, Mme Wargnier a initié les élèves à l’alphabet 
allemand. Elle leur a appris également à dire bonjour et à se présenter. 
 
Dans le cadre de l’apprentissage de la langue allemande, une association, Mobiclass, 
émanation de l’éducation nationale est intervenue dans la classe le vendredi 14 février. 
Deux jeunes allemandes ont fait une présentation de la géographie allemande puis, au 
travers d’activités ludiques, elles ont initié les élèves aux rudiments de leur langue. 
 
-Jeudi 6 février, l’association BIODIVERT et son animatrice Clara sont venus faire une 
intervention sur les animaux mal aimés et plus particulièrement la chauve souris. 
A l’issu de l’intervention, l’animatrice nous a donné un abri à chauves-souris que nous 
souhaiterions fixer aux abords de l’école, une demande en ce sens est faite à la mairie. 
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- A compter du 13 mars, un cycle jeu d’échec va démarrer avec Christian et Annie Bernard 
- A partir du mois de mai, des interventions sur le numérique débuteront avec la conseillère 

en numérique de la CCEPPG. 
 
6. Autour de l’école 

Travaux et aménagement 
 
Ecole de Montjoyer :  
- Demande de travaux du sol qui continue de gonfler au fil du temps. Le maire de Montjoyer 

annonce que ce problème ne sera pas réglé sous cette mandature mais très certainement 
par la suivante 

- Demandes exceptionnelles de matériel pour la classe : plastifieuse plus performante, 
remplacement de bacs tiroirs tissus dégradés, matériel motricité (rochers équilibres, 
cerceaux…) bac à sable adapté et un tabouret roulant pour les adultes de la classe.  

 
Ecole de Réauville :  
Les enseignantes ont remarqué une baisse de la qualité des photocopies, le maire leur 
propose de faire passer le service technique pour faire un bilan 
De même, les ordinateurs donnent parfois des signes de fatigue et surtout ne permettent 
pas toujours l’ouverture des applications mises à disposition par l’éducation nationale ainsi 
que l’ouverture de dossier sous certain format. 
Le maire propose qu’un élu spécialiste des outils informatiques fasse un point pour voir si 
les performances des ordinateurs peuvent être améliorées ou s’il faut envisager de les 
changer. 
 
7-Partenaires 
 
-Transport 
Certains parents de la maternelle souhaiteraient qu’une liste des enfants prenant le bus soit 
confiée à Babeth et Denise afin de s’assurer que tous les enfants qui sont dans le bus 
doivent bien y être et que tous ceux qui restent sur place doivent bien y rester 
Le président du SIVOS ne souhaite pas donner cette responsabilité supplémentaire aux 
responsables du bus 
Il précise que d’une part les enfants qui doivent prendre le bus sont inscrits au périscolaire 
et que l’enseignante a la liste. Les autres sont ceux qui habitent à Réauville et sont connus 
des responsables du bus et de l’enseignante. 
D’autre part, si un enfant prend le bus alors qu’il ne devait pas, il fera le trajet en sens inverse 
avec Babeth et Denise pour revenir à Montjoyer. De même, si un enfant ne prend pas le 
bus alors qu’il devait aller au périscolaire, l’enseignante le gardera. Dans tous les cas les 
enfants seront toujours sous la surveillance d’un adulte, aucun enfant ne sera laissé seul si 
aucun de ses responsables n’est là pour le prendre en charge. 
Les enseignantes et les responsables du périscolaire en profitent pour rappeler l’importance 
de bien prévenir la mairie en cas de changement dans l’emploi du temps des enfants afin 
de pouvoir mettre au courant l’école et le péri le plus rapidement possible. 
 
-Cantine et périscolaire 
Les animatrices ne notent pas de problème particulier. Cependant, pour des raisons 
organisationnelles, elles souhaitent que les enfants qui portent encore des couches, sauf 
problème de santé majeur, ne soient plus acceptés à la cantine. 
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- Les actions de l’Association des parents d'élève 
Aucun membre de l’APE n’était présent 
Christian Bernard, président des associations, prendra contact avec Mélanie afin de poser 
une nouvelle date pour une assemblée générale. 
 
8.Questions diverses : Mairies / parents 
Questions des parents d’élèves 
-Réauville : Certains parents renouvellent leur demande concernant les trous dans la ruelle 
d’accès à l’école par le bas du village. D’autres souhaiteraient qu’une signalisation plus 
efficace soit mise en place pour faire ralentir les voitures lors de la traversée du village. 
 
-Montjoyer : Quelques parents font remonter leur souhait de voir les goûters en fin d’après-
midi maintenus. 
La maitresse précise que ces goûters n’ont aucun caractère obligatoire et ont même été 
fortement déconseillés par l’institution et les services de santé publique. 
Cependant, actuellement elle tolère une collation fruitée en toute fin d’après midi juste avant 
de prendre le bus. 
Les parents présents acceptent mal qu’on leur impose le contenu du goûter de leur enfant. 
Après discussion et interrogation des membres du conseil d’école, il est décidé de supprimer 
ces goûters qui perturbent le versant pédagogique et ne se justifient pas puisque les enfants 
sont à quelques minutes soit de rentrer chez eux soit d’aller au périscolaire où un temps de 
goûter est prévu. 
 


